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(54)  Caisse  pour  le  transport  et  la  présentation  d'articles 

(57)  Système  pour  le  conditionnement  d'au  moins 
un  article  de  poids  et/ou  de  dimensions  relativement 
élevés,  et  permettant  d'en  assurer,  à  volonté,  soit  la 
manutention  et  le  transport,  soit  la  présentation  sur  le 
lieu  de  vente, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  volume  inférieur 
(1)  clos,  par  dessus  lequel  peut  venir  s'encastrer  un 
volume  supérieur  (2)  ouvert  sur  sa  face  inférieure, 

le  volume  inférieur  se  composant  d'une  cuvette  (3) 
formée  d'un  fond  horizontal  délimité  par  un  rebord 
périphérique  vertical  et  clos  par  une  cloison  supé- 
rieure  (5)  d'allure  générale  horizontale  dans 
laquelle  est  pratiquée  au  moins  une  fenêtre  (7) 
dans  laquelle  peut  venir  se  loger  une  portion  dudit 
article,  en  vue  de  son  maintien  et  de  sa  présenta- 
tion,  et 
le  volume  supérieur  se  composant  d'une  paroi 
supérieure  horizontale  et  d'une  cloison  périphéri- 
que  verticale,  dont  la  forme  et  les  dimensions  sont 
telles  que  ladite  cloison  périphérique  verticale  vient 
recouvrir  le  rebrord  périphérique  du  volume  infé- 
rieur  en  enfermant  ledit  article  pour  son  transport 
quand  le  volume  supérieur  est  encastré  sur  le 
volume  inférieur,  tandis  que  ledit  volume  inférieur 
sert  directement  de  socle  de  présentation  dudit  arti- 
cle  quand  ledit  volume  supérieur  est  enlevé. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  nouveau  sys- 
tème  destiné  au  conditionnement  d'un  ou  plusieurs  arti- 
cles  de  poids  et/ou  de  dimensions  relativement  élevés, 
pour  en  permettre,  à  volonté,  soit  le  transport  et  la 
manutention,  soit  la  présentation  sur  le  lieu  de  vente. 

De  tels  articles  peuvent  être  par  exemple  des 
objets  ménagers  ou  destinés  à  l'habitat,  tels  que  des 
séries  d'assiettes  ou  de  verres,  des  batteries  de  diffu- 
seurs  pour  luminaires,  ou  encore  des  bouteilles,  des 
objets  d'art,  des  pièces  d'outillage  ou  analogues,  une 
caractéristique  commune  à  tous  ces  articles  étant  d'être 
à  la  fois  relativement  lourds  et  encombrants,  et  en 
même  temps  fragiles. 

Actuellement,  de  tels  articles  sont  rangés  avec  soin 
dans  des  conditionnements  les  préservant  des  chocs 
au  cours  de  leur  transport  et  de  leur  manutention,  mais 
ils  doivent  ensuite  être  extraits  de  ces  conditionne- 
ments,  par  exemple  de  leur  carton,  pour  être  disposés 
sur  des  présentoirs  appropriés  sur  le  point  de  vente. 
Une  telle  manipulation  est  souvent  à  l'origine  d'une  pro- 
portion  non  négligeable  de  casse,  et  source  d'une  perte 
de  temps  puisqu'il  faut,  en  fait,  procéder  à  deux  range- 
ments  successifs  de  ces  articles,  le  premier  dans  leur 
conditionnement  de  transport  et  le  second  sur  leur 
socle  de  présentation. 

Le  système  selon  l'invention  supprime  à  la  fois  le 
risque  de  casse  et  cette  perte  de  temps,  en  permettant 
d'utiliser  le  même  socle  à  la  fois  pour  le  transport  et  la 
manutention  des  articles  et  pour  leur  présentation  sur  le 
lieu  de  vente.  Selon  l'invention,  il  suffit  d'associer  à  ce 
socle  unique  un  volume  protecteur  amovible  pour  cons- 
tituer  un  conditionnement  de  transport,  et  d'enlever  ce 
volume  protecteur  pour  disposer  des  articles  directe- 
ment  disposés  sur  un  présentoir. 

A  cet  effet,  un  tel  système  se  caractérise  en  ce  qu'il 
comprend  un  volume  inférieur  clos,  par  dessus  lequel 
peut  venir  s'encastrer  un  volume  supérieur  ouvert  sur 
sa  face  inférieure, 

le  volume  inférieur  se  composant  d'une  cuvette  for- 
mée  d'un  fond  horizontal  délimité  par  un  rebord 
périphérique  vertical  et  clos  par  une  cloison  supé- 
rieure  d'allure  générale  horizontale  dans  laquelle 
est  pratiquée  au  moins  une  fenêtre  dans  laquelle 
peut  venir  se  loger  une  portion  dudit  article,  en  vue 
de  son  maintien  et  de  sa  présentation,  et 
le  volume  supérieur  se  composant  d'une  paroi 
supérieure  horizontale  et  d'une  cloison  périphéri- 
que  verticale,  dont  la  forme  et  les  dimensions  sont 
telles  que  ladite  cloison  périphérique  verticale  vient 
recouvrir  le  rebord  périphérique  du  volume  inférieur 
en  enfermant  ledit  article  pour  son  transport  quand 
le  volume  supérieur  est  encastré  sur  le  volume  infé- 
rieur,  tandis  que  ledit  volume  inférieur  sert  directe- 
ment  de  socle  de  présentation  dudit  article  quand 
ledit  volume  supérieur  est  enlevé. 

Selon  un  mode  réalisation  préféré,  la  cloison  supé- 
rieure  du  volume  inférieur  est  un  flan  galbé  de  manière 
que  ladite  fenêtre  vient  offrir  audit  article  un  logement 
tridimensionnel,  et  plus  particulièrement,  le  condition- 

5  nement  étant  de  forme  parallélépipédique,  le  flan  fer- 
mant  le  volume  inférieur  est  rectangulaire  et  sa  largeur 
est  supérieure  à  la  largeur  de  ladite  cuvette,  de  manière 
telle  qu'une  fois  en  place,  sa  surface  présente  l'allure 
d'une  surface  diédrique  dans  laquelle  est  pratiquée 

10  ladite  fenêtre  assurant  ainsi  à  l'article  un  maintien  tridi- 
mensionnel. 

Selon  une  caractéristique  additionnelle,  dans  le  cas 
d'un  article  ayant  une  relativement  grande  dimension  en 
hauteur,  le  maintien  en  place  dudit  article  par  ledit  socle 

15  est  renforcé  au  moyen  d'un  second  flan  semblable  au 
premier  et  placé  par  dessus  l'article  avant  encastrement 
du  volume  supérieur  sur  le  volume  inférieur. 

Selon  une  autre  caractéristique  additionnelle,  les 
articles  logés  dans  le  conditionnement  ayant  une  forme 

20  déterminée,  mais  diverses  dimensions  possibles,  les 
fenêtres  du  flan  comportent  sur  au  moins  certains  de 
leurs  bords  des  zones  rainées  de  manière  à  se  confor- 
mer  aux  dimensions  desdits  articles  en  se  repliant  sous 
l'effet  de  leur  mise  en  place  dans  les  fenêtres. 

25  Selon  une  autre  caractéristique  additionnelle,  au 
moins  une  zone  de  la  cloison  verticale  du  volume  supé- 
rieur  comporte  des  fenêtres  destinées  à  laisser  appa- 
raître  des  indications  portées  sur  des  zones  en  regard 
du  rebord  vertical  du  volume  inférieur. 

30  Bien  entendu,  les  volumes  constituant  le  système 
selon  l'invention  peuvent  avoir  toute  forme,  par  exemple 
les  deux  volumes  sont  de  forme  générale  prismatique 
ou  pyramidale  à  base  rectangulaire  ou  polygonale,  ou 
bien  les  deux  volumes  sont  de  forme  générale  cylindri- 

35  que  ou  conique  à  base  circulaire  ou  ovale,  mais  dans  la 
pratique  ils  seront  de  forme  parallélépipédique,  la  plus 
commode  à  réaliser.  Ils  seront  réalisés  en  tout  matériau 
approprié,  et  de  préférence  en  carton,  carton  ondulé  ou 
analogue. 

40  D'autres  caractéristiques  apparaîtront  de  la  des- 
cription  suivante  : 

La  figure  1  représente  les  éléments  d'un  exemple 
de  réalisation  du  système  de  conditionnement 

45  selon  l'invention  à  l'état  séparé. 
La  figure  2  représente  les  mêmes  éléments  asso- 
ciés  pour  constituer  un  conditionnement  de  trans- 
port  d'articles  apparaissant  dans  une  zone 
arrachée  de  la  figure. 

50  -  La  figure  3  est  une  vue  à  plat  d'un  flan  utilisable 
comme  élément  de  maintien  dans  un  système  tel 
qu'illustré  aux  figures  1  et  2. 
La  figure  4  est  une  variante  du  flan  de  la  figure  3. 

55  Le  système  selon  l'invention  comprend  un  volume 
inférieur  1  et  un  volume  supérieur  2,  réalisés  par  exem- 
ple  en  carton  ondulé. 

Dans  l'exemple  représenté,  le  système  est  parallé- 
lépipédique,  les  volumes  1  et  2  ayant  chacun  la  forme 

2 
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d'un  prisme  à  base  rectangulaire  de  longueur  L  et  de 
largeur  I. 

Le  volume  inférieur  consiste  en  une  cuvette  formée 
d'un  fond  3  délimitée  par  un  rebord  vertical  4,  et  d'une 
cloison  supérieure  5,  créée  de  préférence  à  partir  d'un 
flan  indépendant  tel  que  représenté  aux  figures  3  et  4, 
et  ayant,  comme  il  apparaît  aux  figures  1  et  2  une  forme 
galbée,  d'aspect  diédrique  le  long  d'un  pli  axial  6.  Dans 
cette  cloison,  qui  clôt  la  cuvette,  sont  pratiquées  des 
fenêtres  7,  dont  la  forme  et  les  dimensions  sont  adap- 
tées  à  celles  des  articles  A  à  placer  dans  ce  condition- 
nement. 

Dans  le  cas  représenté,  les  articles  A  sont  des  dif- 
fuseurs  de  lumière  de  forme  circulaire,  dont  une  portion 
A'  pénètre  à  l'intérieur  du  volume  clos  1  ,  à  un  degré 
assurant  leur  maintien  en  position,  même  au  cours  de  la 
manutention  et  du  transport. 

Au  besoin,  dans  le  cas  où  les  articles  A  sont  de 
relativement  grande  dimension,  comme  représenté  à  la 
figure  2,  un  flan  auxiliaire  5'  est  placé  par  dessus  les 
articles  A. 

Ce  flan  5'  peut  être  identique  au  flan  5,  c'est  à  dire 
comporter  également  des  fenêtres  7'  dans  lesquelles 
s'encastrent  les  articles  A,  qui  sont  ainsi  complètement 
immobilisés.  Dans  le  cas  où  les  articles  A  présentent 
une  face  supérieure  plane,  le  flan  5'  peut  être  une  sim- 
ple  cuvette  à  fond  plat  qui  vient  s'appliquer  sur  ces  faces 
supérieures  planes,  ce  qui  suffit  au  maintien  des  arti- 
cles  A. 

Le  volume  inférieur  1  ,  garni  des  articles  A,  consti- 
tue  pour  ceux-ci  un  présentoir  directement  utilisable. 

Le  volume  supérieur  2  se  présente  sous  forme 
d'une  caisse  prismatique,  de  longueur  L  et  de  largeur  I, 
ayant  une  hauteur  H  légèrement  supérieure  à  celle  de 
l'ensemble  du  volume  1  avec  les  articles  A  en  place.  Sa 
face  inférieure  étant  ouverte,  il  est  facile  de  l'encastrer 
par  dessus  ledit  ensemble,  comme  on  le  voit  sur  la 
figure  2,  le  bord  inférieur  8  de  la  paroi  périphérique  9  du 
volume  supérieur  2  affleurant  le  bord  inférieur  10  sur 
lequel  le  rebord  périphérique  4  du  volume  inférieur  1  se 
replie  sur  le  fond  horizontal  3. 

Une  fois  le  volume  supérieur  2  encastré  par  dessus 
le  volume  inférieur  1  ,  comme  représenté  à  la  figure  2,  le 
socle  1  ,  garni  des  articles  A,  tel  que  décrit  ci-dessus, 
éventuellement  complété  par  le  flan  auxiliaire  5',  se 
trouve  entièrement  enfermé  dans  le  volume  2,  l'ensem- 
ble  du  socle  1  ,  et  du  volume  protecteur  2  constituant 
alors,  sans  autre  aménagement,  sinon  sa  solidarisation 
par  un  ruban  adhésif  réunissant  le  dessous  du  fond  3  et 
les  panneaux  verticaux  8  et  9,  un  conditionnement  per- 
mettant  le  transport  et  la  manipulation  des  articles  A. 

Une  fois  toutes  les  opérations  de  transport  et  mani- 
pulations  achevées,  il  suffit  d'enlever  le  volume  2  pour 
disposer,  sans  aucune  autre  intervention,  d'un  présen- 
toir  sur  lequel  les  articles  A  sont  déjà  disposés  sur  leur 
socle. 

On  a  donc  économisé  les  opérations  d'extraction 
des  articles  A  de  leur  carton  de  transport,  puis  leur  dis- 
position  sur  un  socle  de  présentation  approprié,  avec  le 

risque  de  casse  et  la  perte  de  temps  qu'elles  représen- 
tent. 

On  notera  que  la  nature  du  flan  5  est  essentielle, 
puisqu'elle  conditionne  le  maintien  en  place  des  articles 

5  A  dans  la  cuvette  3-4,  l'ensemble  constituant  le  volume 
clos  ou  socle  1  . 

A  cet  effet,  selon  une  caractéristique  importante  de 
l'invention,  ce  maintien  est  rendu  tridimensionnel  grâce 
au  galbe  du  flan  5  une  fois  en  place.  Comme  illustré  à  la 

10  figure  3,  la  largeur  l'  de  la  surface  supérieure  5  est  supé- 
rieure  à  la  largeur  I  de  la  cuvette  1  ,  de  sorte  que,  une 
fois  en  place,  la  surface  5  sera  pliée  vers  le  bas  autour 
de  son  axe  6,  offrant  un  aspect  diédrique,  ainsi  que  les 
fenêtres  7.  Des  rebords  11  et  12  sur  les  quatre  côtés  de 

15  la  surface  5  servent  au  guidage  de  la  surface  5  sur  le 
dessus  de  la  cuvette  1  . 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  illus- 
trée  à  la  figure  4,  les  fenêtres  13  peuvent  être  aména- 
gées  pour  recevoir  des  articles  A  ayant  tous  la  même 

20  forme,  mais  des  dimensions  différentes.  A  cet  effet,  des 
zones  rainées  14  sont  prévues  de  manière  telle  que,  à 
l'enfoncement  d'un  article  A  de  plus  grandes  dimen- 
sions,  ces  zones  sont  déformées  de  manière  à  s'adap- 
ter  à  ces  dimensions.  Cela  contribue  à  la  caractéristique 

25  d'usage  multiple  du  système. 
Selon  une  autre  caractéristique  encore,  des  échan- 

crures  15  sont  découpées  à  la  base  d'au  moins  l'un  des 
panneaux  9  du  volume  supérieur  2  (figure  1),  de 
manière  à  laisser  apparaître  des  indications  1  6  portées 

30  sur  les  zones  correspondantes  du  rebord  4  de  la 
cuvette  inférieure  1  (figures  1  et  2). 

Enfin,  un  bord  17  de  ladite  cuvette  peut  également 
être  échancré  pour  mieux  laisser  apparaître  les  articles 
A  sur  leur  présentoir. 

35 
Revendications 

1.  Système  pour  le  conditionnement  d'au  moins  un 
article  de  poids  et/ou  de  dimensions  relativement 

40  élevés,  et  permettant  d'en  assurer,  à  volonté,  soit  la 
manutention  et  le  transport,  soit  la  présentation  sur 
le  lieu  de  vente, 

caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  volume 
inférieur  clos,  par  dessus  lequel  peut  venir  s'encas- 

45  trer  un  volume  supérieur  ouvert  sur  sa  face  infé- 
rieure, 

le  volume  inférieur  se  composant  d'une  cuvette 
formée  d'un  fond  horizontal  délimité  par  un 

50  rebord  périphérique  vertical  et  clos  par  une 
cloison  supérieure  d'allure  générale  horizon- 
tale  dans  laquelle  est  pratiquée  au  moins  une 
fenêtre  dans  laquelle  peut  venir  se  loger  une 
portion  dudit  article,  en  vue  de  son  maintien  et 

55  de  sa  présentation,  et 
le  volume  supérieur  se  composant  d'une  paroi 
supérieure  horizontale  et  d'une  cloison  péri- 
phérique  verticale,  dont  la  forme  et  les  dimen- 
sions  sont  telles  que  ladite  cloison 

3 
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périphérique  verticale  vient  recouvrir  le  rebord 
périphérique  du  volume  inférieur  en  enfermant 
ledit  article  pour  son  transport  quand  le  volume 
supérieur  est  encastré  sur  le  volume  inférieur, 
tandis  que  ledit  volume  inférieur  sert  directe-  5 
ment  de  socle  de  présentation  dudit  article 
quand  ledit  volume  supérieur  est  enlevé. 

2.  Système  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce 
que  la  cloison  supérieure  du  volume  inférieur  est  un  10 
flan  galbé  de  manière  que  ladite  fenêtre  vient  offrir 
audit  article  un  logement  tridimensionnel. 

3.  Système  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  ce 
que  le  conditionnement  étant  de  forme  parallélépi-  15 
pédique,  le  flan  fermant  le  volume  inférieur  est  rec- 
tangulaire  et  sa  largeur  est  supérieure  à  la  largeur 
de  ladite  cuvette,  de  manière  telle  qu'une  fois  en 
place,  sa  surface  présente  l'allure  d'une  surface 
diédrique  dans  laquelle  est  pratiquée  ladite  fenêtre  20 
assurant  ainsi  à  l'article  un  maintien  tridimension- 
nel. 

4.  Système  selon  les  revendications  1  à  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  volumes  sont  de  forme  générale  25 
prismatique  ou  pyramidale  à  base  rectangulaire  ou 
polygonale. 

5.  Système  selon  les  revendications  1  à  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  deux  volumes  sont  de  forme  générale  30 
cylindrique  ou  conique  à  base  circulaire  ou  ovale. 

6.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que,  dans  le 
cas  d'un  article  ayant  une  relativement  grande  35 
dimension  en  hauteur,  le  maintien  en  place  dudit 
article  par  ledit  socle  est  renforcé  au  moyen  d'un 
second  flan  semblable  ou  non  au  premier  et  placé 
par  dessus  l'article  avant  encastrement  du  volume 
supérieur  sur  le  volume  inférieur.  40 

7.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  arti- 
cles  logés  dans  le  conditionnement  ayant  une 
forme  déterminée  mais  diverses  dimensions  possi-  45 
bles,  les  fenêtres  du  flan  comportent  sur  au  moins 
certains  de  leurs  bords  des  zones  rainées  de 
manière  à  se  conformer  aux  dimensions  desdits 
articles  en  se  repliant  sous  l'effet  de  leur  mise  en 
place  dans  les  fenêtres.  50 

8.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  au  moins 
une  zone  de  la  cloison  verticale  du  volume  supé- 
rieur  comporte  des  fenêtres  destinées  à  laisser  55 
apparaître  des  indications  portées  sur  des  zones 
en  regard  du  rebord  vertical  du  volume  inférieur. 

9.  Système  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  rebord 
vertical  de  la  cuvette  du  volume  inférieur  est  échan- 
cré  sur  une  portion  d'extrémité  de  manière  à  laisser 
mieux  apparaître  l'article  présenté  quand  le  volume 
supérieur  est  enlevé. 

1  0.  Utilisation  du  conditionnement,  selon  l'une  quelcon- 
que  des  revendications  précédentes,  pour  le  trans- 
port  et  la  présentation  de  séries  d'articles  d'allure 
arrondie,  tels  que  pièces  de  vaisselle  (-assiettes, 
plats  et  analogues),  accessoires  d'éclairage  (diffu- 
seurs,  abat-jour  et  analogues),  et  autres  articles 
destinés  à  l'habitat,  de  bouteilles,  d'objets  d'art, 
d'outillages  et  analogue. 
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